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-

1)  Election du secrétaire     :  

Une fois de plus ce point est reporté en l’absence de règlement intérieur. Toutefois, M.
Laroussinie est nommé comme secrétaire pour la séance du jour.

2) Approbation du procès verbal du 19 juin 2023 :

Le procès verbal est adopté à l’unanimité.

3) Fusion des SAID d’Aurillac du SIP départemental :

A la demande du responsable du SIP départemental il  est proposé de fusionner les
deux  secteurs  d’assiette  d’Aurillac  en  un  seul.  Si  cette  fusion  n’emporte  aucune
conséquence sur les missions du service, cette demande nous paraît faire écho à la note
du 16/05/2023 du bureau GF1A, qui présentait le SIP de demain et qui préconisait la
fusion des secteurs d’assiette.
Nous décidons de nous abstenir ainsi que les autres organisations syndicales. 

4) Bilan du télé-travail :

La mise en place du dispositif pérenne de télétravail géré dans SIRHIUS à compter du
15 juin 2021 a permis un large développement du nombre de télétravailleurs en 2022.
Dans le Cantal, cela représente 85 télétravailleurs en ponctuel, 58 en régulier et 169 en
exceptionnel  sachant  qu’un  même  agent  peut  être  comptabilisé  selon  les  trois
modalités. Il n’y a pas eu de refus de télétravail en 2022 répertorié au niveau de la
Direction.
Toutefois, nous savons que certaines demandes refusées par le responsable de service
n’ont pas été remontées. Pour que les refus de télétravail soient effectivement recensés,
il est souhaitable que les demandes soient déposées dans SIRHIUS même si elles font
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l’objet d’un refus pour nécessité de service. Par ailleurs, si vous avez un besoin de
fauteuil ergonomique pour télétravailler, il convient de faire une demande auprès du
pôle pilotage et ressources de la Direction. 
En cas de difficulté, n’hésitez pas à nous contacter.

5) Bilan de la formation professionnelle 2022 :

Le service local de la formation professionnelle comprend un A+ arrivé le 01/09/2022
et 2 B.
16 collègues sont intervenus en 2022 comme formateurs soit 13 A et 3 B.
Pour rappel, un agent peut demander une salle sur Aurillac, Mauriac ou Saint-Flour
pour dérouler une e-formation.
En 2022 pour notre direction, 651,3 journées stagiaires pour 689 stagiaires ont été
recensées.
13  agents  titulaires  et  3  agents  Berkani  n’ont  participé  à  aucune  formation  sur  la
période de référence (2019/2021).
La Direction précise qu’elle ne s’oppose pas à des demandes de formations dispensées
ailleurs qu’à Lyon ou Clermont-Ferrand.

6) Actualisation du Plan de Continuité d’Activité :

Suite  au  Covid  en  2020  la  DGFiP  s’est  engagée  dans  une  démarche  de
professionnalisation et de documentation de son Plan de Continuité de l’Activité pour
se préparer au mieux à d’éventuelles nouvelles crises.
Une mise à jour est en cours à la DDFiP du Cantal.

7) Le plan de mobilité employeur :

Dans le cadre de la mise en place du plan de mobilité employeur un questionnaire sera
transmis en novembre à tous les agents travaillant dans le bâtiment de la Direction
(bâtiment test) sur leurs habitudes de mobilité. 
L’idée est de proposer des solutions de déplacement plus écologiques sachant qu’il n’y
aura rien de contraignant.

8) Questions diverses :

Au 30 novembre prochain, M. DENY achèvera son intérim et sera remplacé au 1 er

décembre par une directrice (attente de publication au JO).
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